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Coronavirus (COVID-19)

 

 

4 Modalités de prise en charge des enfants de 0 à 3 ans 
 

Les crèches hospitalières restent ouvertes et devront adapter leurs organisations pour fonctionner par 

petits groupes d’enfants accueillis. 

 

L’accueil des enfants des personnels visés au point 2 dans d’autres crèches doit s’organiser 

localement pour une mise en œuvre dès lundi sous l’égide des collectivités locales qui doivent être 

mobilisées par les Préfets de département, en lien avec les caisses d’allocations familiales. 

 

L’accueil des enfants par des assistantes maternelles n’est pas concerné par les mesures actuelles et 

est assuré comme habituellement.  


